
 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

 

Pendant le temps de garderie et d 'APS, votre enfant est sous la 

responsabilité des employées de la Communauté de 

Communes.  

tel garderie  : 05 49 64 81 19 

 

Pendant le temps scolaire de 8h50 à 12h et de 13h20 à 15h45 

et les APC de 15h45 à 16h30, votre enfant est sous la 

responsabilité des enseignant.e.s.  

tel école : 05 49 69 86 36 ou 09 75 43 09 34 

 

Pendant la pause déjeuner de 12h à 13h20, votre enfant est 

sous la responsabilité des employées de la commune.  

tel mairie Gourgé : 05 49 69 81 54 

 

Pour le transport scolaire, en cas de besoin, s'adresser à la 

mairie d'Aubigny auprès de M. Malvaud. 

tel mairie Aubigny: 05 49 69 81 13 

 


